
Commune de CAROMB       
(Vaucluse)     
Arrondissement de CARPENTRAS 
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DU 30 MARS 2011 

 
 

 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ hƴȊŜ, le Mercredi 30 mars à 18h30,  le Conseil Municipal  de la Commune de 

CAROMB, régulièrement convoquéΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳni au nombre prescrit par la Loi, dans la salle du Conseil 
Municipal, en session ordinaire du mois de juin et sous la présidence de M. Léopold MEYNAUD, Maire. 
Date de convocation :  
Nombre de membres élus : 23 (2 démissions effectives le 27 mars 2008 et  le 4 janvier 2010) 
Nombre de membres convoqués : 20 
Présents : (15) M. Léopold MEYNAUD, Maire ; M. Richard BELLET, Mme Danielle MICHEL, M. Daniel FAVETIER, 
M. Jean-Claude ALLEGRE, M. Jean-Claude FREYCHET, M. Gines CEREZUELA, M. Gilles ROGIER, M. Eric SALVI, 
Mme Christine TRAMIER, Mme Karine PEBRE, Mme Isabelle BRUSSET, M. André SIGNOURET, Mme Claire 
PHILIPPE, M. Joachim BRUNET 
Absents ayant donné procuration : (2) Mme Sylviane MAUTOUCHET (procuration à Karine PEBRE) M. Fabien 
MONTANARI (procuration à M. MEYNAUD) 
Absents excusés (1) : M. Gérard MARCELLIN 
Absents (2) : M. Pierre VALLET. M. Thierry BLOUVAC 
Secrétaire de séance : Mme Claire PHILIPPE 
Assistait également à la réunion : Mme Laurence BIGOTTE, Directrice Générale des Services 

 
Le quorum étant atteint, aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎŞŀƴŎŜΦ /Ŝ 
dernier est adopté à l'unanimité, puis Monsieur le Maire passe à l'ordre du jour. 

 
 

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 21 mars 2008 et conformément aux 
dispositions des articles L 2122-23 et L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 
le Conseil Municipal a délégué certaines de ses attributions au Maire et à ses adjoints. 
Selon ces mêmes articles, la Loi impose de donner communication des décisions prises par M. 
le Maire depuis la précédente séance sans donner lieu toutefois ni à avis du Conseil, ni à vote 
de ce dernier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL est donc informé et prend acte que quatre décisions ont été prises 
depuis le dernier Conseil : 

DECISION DU MAIRE 
N° 02/ 2011 du 02 février 2011 

 
Objet : PRET A USAGE ou COMMODAT avec M. DE CECCO Nicolas 
Le Maire de la Commune de CAROMB, 
Vu les délibérations du conseil municipal n°33-08 du 21 mars 2008 et n°46-08 du 21 avril 2008 par 
lesquelles le Conseil Municipal délègue au Maire certaines de ses compétences, en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 



 
DECIDE  
59 {LDb9w ǳƴ ǇǊşǘ Ł ǳǎŀƎŜ ƻǳ ŎƻƳƳƻŘŀǘ ŀǾŜŎ a 59 /9//h bƛŎƻƭŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŃǘǳǊŜǊ 
son troupeau de moutons sur plusieurs cantons de la forêt communale de CAROMB relevant du 
régime forestier. 
/ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘŜ ǎŀ 
protection contre les incendies et de la volonté communale de maintenir des espaces ouverts (projet 
Espace Naturel Sensible). 
M. DE CECCO Nicolas est autorisé à faire pâturer son troupeau en se conformant strictement aux 
exigences du cahier des charges et du suivi des parcelles forestières présentées dans le commodat. 
Le commodat, échappant au ǎǘŀǘǳǘ Řǳ ŦŜǊƳŀƎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ du 15 février au 31 
mai 2011. 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞcution de la 
présente décision dont ampliation sera adressée à M. le Préfet de Vaucluse. 
 

DECISION DU MAIRE 
N° 03/2011 du 08/02/2011 

 
Objet : Convention de prestations de service dans le cadre de 3 chantiers pédagogiques avec le 
Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole (CFPPA) de Vaucluse 
Le Maire de la Commune de CAROMB, 
Vu les délibérations du conseil municipal n°33-08 du 21 mars 2008 et n°46-08 du 21 avril 2008 par 
lesquelles le Conseil Municipal délègue au Maire certaines de ses compétences, en application de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмнн-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
DECIDE  

DE SIGNER avec le CFPPA de Vaucluse une convention visanǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

de trois chantiers pédagogiques, dans les conditions suivantes : 
« [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎϥƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
Certificat de Spécialisation Constructions paysagères et du BPA TAP (Travaux d'Aménagement 
Paysagers) et relèvent de l'accomplissement des missions reconnues à  l'Enseignement Agricole par la 
loi de Juillet 1999. Ces chantiers sont  le support pédagogique pour les apprenants en cours de 
formation. » 
Plusieurs actions sont programmées sur la commune  de Caromb. 

Á Restauration des abords de la Chapelle du Paty 
Á Restauration d'un muret en pierres sèches 
Á Réalisation de deux cache -conteneur en pierres  

« [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜǘǘǊŀ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ les moyens nécessaires suivants: 

¶ Un tractopelle avec chauffeur sur 2.5 journées (semaine du  04 au 08 avril 2011). Les dates 
d'intervention précises seront arrêtées en concertation avec la Directrice des Services 
Techniques de la commune de Caromb. 

¶ Les fournitures nécessaires  à la réalisation des cache-conteneur selon le listing joint à la 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ млрл ϵ I¢ 

¶ [ŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƻǘƻ-brouette pour la réalisation de la calade à la chapelle pour une valeur 
ŘŜ пллϵ HT 

¶ Les équipements et petit matériel pour les stagiaires intervenants (gants, lunettes de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƳŀǎǎŜǘǘŜǎΣ ǘŞǘǳǎΧύ  ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ  фллϵ I¢Φ » 

 



[ŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente décision dont ampliation sera adressée à M. le Préfet de Vaucluse. 
 

DECISION DU MAIRE 
N° 04/2011 du 24 février 2011 

 
Objet : Avenant au Marché Public à Procédure Adaptée (MAPA) relatif aux travaux de création de 
ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ /!wha. 
Le Maire de la Commune de CAROMB, 
 
Vu la n°85-09 du 7 juillet 2009 par laquelle le Conseil Municipal délègue notamment au Maire la 
faculté de « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret, à 
savoir 1 500 000 euros, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget » 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
DECIDE  
59 {LDb9w ǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ a!t! ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀǾŜŎ 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ARTECH pour le LOT 3 : PLATRERIE / PEINTURE 
h.W9¢ 59 [Ω!±9b!b¢  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /!wha. ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ǉrévu en BA 13 
par un plafond en dalles 600x600. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ƻǳōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
 
MONTANT HT :  2 тпоΣтл ϵ 
TVA :   ротΣтт ϵ 
MONTANT TTC : 3 нумΣпт ϵ 
 
La Directrice GŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente décision dont ampliation sera adressée à M. le Préfet de Vaucluse. 

 
DECISION DU MAIRE 

N°  05/ 2011 du 04 mars 2011 
 

Objet : Marché Public à Procédure Adaptée (MAPA) relatif au diagnostic des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
Le Maire de la Commune de CAROMB, 
Vu la n°85-09 du 7 juillet 2009 par laquelle le Conseil Municipal délègue notamment au Maire la 
faculté de « de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret, à 
savoir 1 500 000 euros, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une 
augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget » 

Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
DECIDE  
59 {LDb9w ǳƴ a!t! ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 



Cabinet TRAMOY 

247, rue louis Lumière PERTUIS 
 

MONTANT TOTAL DE LA PRESTATION Υ мм усл ϵ I¢ 
Le cabinet TRAMOY s'engage à exécuter les dits travaux dans les conditions suivantes : 
 

¶ Le marché est passé en application de l'article 28 du Code des marchés publics. 

¶ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴŦƛŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ   
 
Moyens de publicités mis en place : 

!ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ ŘŜ /!wha. 

aƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ζ Marchés Publics » 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

présente décision dont ampliation sera adressée à M. le Préfet de Vaucluse. 

 
!/v¦L{L¢Lhb 5Ω¦b9 t!w/9[[9 59 ¢9ww!Lb 

 à Mmes RIBAS et SCHOLL (B 414) 
 
La commune de Caromb souhaite acquérir une parcelle de terrain appartenant à Mme 
Renée RIBAS née AUBERT et à Mme Lucienne SCHOLL née AUBERT, cadastrée section B 
ƴϲ пмпΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нлр m², située quartier Saint Ambroise. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ service des domaines en date du 29 décembre 2010, évaluant 
la valeur vénale de cette parcelle de terrain à 246 euros TTC, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ aƳŜǎ wŜƴŞŜ wL.!{ ƴŞŜ !¦.9w¢ Ŝǘ [ǳŎƛŜƴƴŜ {/Ih[[ 
née AUBERT, de céder à un euro symbolique cette parcelle de terrain,  
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

     D E C I D E  
5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à procéder Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle cadastrée section B n°414, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 205 m² appartenant à 
Mmes Renée RIBAS née AUBERT et Lucienne SCHOLL née AUBERT, pour un 
euro symbolique. 
5Ω!¦¢hwL{9w aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŞŘƛƎŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
à ce transfert de propriété. 

 
59[L.9w!¢Lhb !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 
 

!/v¦L{L¢Lhb 5Ω¦b9 t!w/9[[9 59 ¢9ww!IN 
à Mmes RIBAS et SCHOLL (B 1504) 

 
La commune de Caromb souhaite acquérir une parcelle de terrain appartenant à Mme 
Renée RIBAS née AUBERT et à Mme Lucienne SCHOLL née AUBERT, cadastrée section B 
ƴϲ мрлпΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нл m², située chemin des Preyauts. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ service des domaines en date du 29 décembre 2010, évaluant 
la valeur vénale de cette parcelle de terrain à 820 euros TTC, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ aƳŜǎ wŜƴŞŜ wL.!{ ƴŞŜ !¦.9w¢ Ŝǘ [ǳŎƛŜƴƴŜ {/Ih[[ 
née AUBERT, de céder à un euro symbolique cette parcelle de terrain,  
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 



     D E C I D E  
5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à procéder Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle cadastrée section B n°1504, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 20 m² appartenant à 
Mmes Renée RIBAS née AUBERT et Lucienne SCHOLL née AUBERT, pour un 
euro symbolique. 
5Ω!¦¢hwL{9w aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŞŘƛƎŜǊ ƭΩŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
à ce transfert de propriété. 

 
59[L.9w!¢Lhb !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 
 

ACQUI{L¢Lhb 5Ω¦b9 t!w/9[[9 59 ¢9ww!Lb 
à Mme PIOT (B 1819) 

 
La commune de Caromb souhaite acquérir une parcelle de terrain appartenant à Mme 
±ŞǊƻƴƛǉǳŜ tLh¢Σ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ . ƴϲ мумфΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ср m², située chemin 
de Javely. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ service des domaines en date du 26 janvier 2011, évaluant la 
valeur vénale au m² de la bande de terrain à 52 euros TTC, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ aƳŜ tLh¢ ŘŜ ŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŜǳǊƻ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
parcelle, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

     D E C I D E  
5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à procéder Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle cadastrée section B n°1819, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 65 m² appartenant à 
Mme Véronique PIOT, pour un euro symbolique. 
5Ω!¦¢hwL{9w aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǊŞŘƛƎŜǊ ƭΩŀcte administratif correspondant 
à ce transfert de propriété. 

 
59[L.9w!¢Lhb !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 
 

!/v¦L{L¢Lhb 5Ω¦b9 t!w/9[[9 59 ¢9ww!Lb !tt!w¢9b!b¢ 
AUX CONSORTS HERTZ (F 267) 

 
Il est rappelé au conseil municipal que, dans le cadre du projet de revalorisation du 
centre ancien, la commune souhaite acquérir des parcelles de terrain pour mettre en 
valeur le centre du village. 
hǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ C ƴϲнстΣ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнр Ƴ², située au 222 Cours de la République, appartenant aux 
consorts HERTZ. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлκнлмм Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлмм ŘŞŎƛŘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
la parcelle cadastrée section F n° 267 par voie de préemption, 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ des Domaines en date du 31 janvier 2011, évaluant la 
valeur vénale de la parcelle cadastrée section F n° 267, à 91 150 euros TTC pour 
125 ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ 
90 000 euros TTC.  
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

     D E C I D E  



5Ω!¦¢hwL{9w Monsieur le Maire à procéder Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle cadastrée section F n°267, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 125 m² appartenant 
aux consorts HERTZ, pour un montant de 90 000 euros TTC. 
DE DESIGNER Maître BEAUD, Notaire à Caromb, pour la rédaction des actes 
correspondants, étant ici précisé que les frais sont à la charge de la 
collectivité. 
 
59[L.9w!¢Lhb !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 

 
APPROBATION DE LA MODIFICATION 

 N°7 DU PLAN DΩh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{ 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŘŜ 
CAROMB a été approuvé initialement le 12 mai 1989, révisé le 21 janvier 1999, puis 
modifié le 15 septembre 1999, le 25 mai 2000, le 6 avril 2001, le 23 février 2004, le 6 mars 
2006, 26 juin 2007 et le 22 décembre 2009. 
Monsieur le Maire expose les faits suivants : 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 123-13 et R 123-19, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2009 approuvant le Plan 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ŘŜ /!wha.Σ 
Vu l'arrêté du Maire n° 05/2011 en date du 10 janvier 2011 ordonnant la mise à l'enquête 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bϲт Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ, 
Vu le rapport et les conclusions favorables du Commissaire Enquêteur en date du 28 mars 
2011 et reçu en Mairie le 29 mars 2011, (rapport en annexe et consultable en mairie), 
Considérant que le 28 mars 2011, le Commissaire enquêteur, dans ses conclusions, émet un 
avis favorable au projet de moŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲт Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, avec la recommandation que la commune impose les règles 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŜ ŜƭƭŜ-même les équipements communs de réseaux et de voirie de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ nouvelle, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
certaines observations, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲт Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǘŜƭ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ 
présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé, conformément aux articles susvisés 
du Code de l'Urbanisme, 
Monsieur le Maire demande donc au Conseil Municipal de bien vouloir approuver la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bϲт Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳϥŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  
La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois. Une mention 
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département. 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎle L 123-12 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
aux jours et heures habituels d'ouverture et à la sous-préfecture. 
La préǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲт Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǎŜǊŀ 
notifiée à Monsieur le Préfet de Vaucluse et aux personnes publiques associées. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
 



     D E C I D E  
5Ω!PPROUVER la modification n°7 du Plan dΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ dans les 
conditions susvisées, annexée à la présente délibération. 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS (1 abstention M. ROGIER) 

 
APPROBATION DE LA MODIFICATION 

 {Lat[LCL99 bϲм 5¦ t[!b 5Ωh//¦t!¢Lhb DES SOLS 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŘŜ /!wha. ŀ ŞǘŞ 
approuvé initialement le 12 mai 1989, révisé le 21 janvier 1999, puis modifié le 15 
septembre 1999, le 25 mai 2000, le 6 avril 2001, le 23 février 2004, le 6 mars 2006, 26 juin 
2007 et le 22 décembre 2009 et le 30 mars 2011. 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 123-13 alinéa 7, R 123-20-1, et R 123-
20-2, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 décembre 2009 approuvant le Plan 
ŘΩhŎŎǳpation des Sols (POS) de CAROMB, 
Vu le dossier de modification simplifiée n°1 du POS et le registre mis à la disposition du 
public du 4 novembre 2010 au 4 décembre 2010, 
Vu la publication en caractères apparents de cette mise à disposition dans le journal 
« [ΩIŜōŘƻ ƭŜ /ƻƳǘŀŘƛƴ η ƭŜ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлмл Ŝǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊŜ ŘǳǊŀƴǘ Řǳ нт 
octobre au 4 décembre 2010, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмΣ 
Considérŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǘŜƭ 
qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé, conformément aux articles 
susvisés du Code de l'Urbanisme, 
La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois. Une mention 
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мно-12 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻmplissement des mesures de publicité. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 
aux jours et heures habituels d'ouverture et à la sous-préfecture. 
La présente délibération approuvant la modification siƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Sols sera notifiée à Monsieur le Préfet de Vaucluse et aux personnes publiques associées. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

     D E C I D E  
5Ω!ttwh¦±9w la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻn des Sols 
dans les conditions susvisées, annexée à la présente délibération. 
 
DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS (1 abstention M. ROGIER) 
 

 
MAISON DES SERVICES ET DE LôEMPLOI ï DEMANDE DE SUBVENTION  

COMPLEMENTAIRE POUR LA BIBILOTHEQUE  

Il est rappel® aux ®lus le projet de r®habilitation du b©timent communal de lôancienne Mairie, 

place du ch©teau en MAISON DES SERVICES et DE LôEMPLOI qui regrouperait :  



La bibliothèque avec salle multimédia. 

Suite à la réunion avec les services de la DRAC en date du Mardi 18 Janvier 2011, il est 

propos® ¨ lôassembl®e de se prononcer sur ce dossier et de solliciter une subvention 

compl®mentaire de lôEtat au titre de la Direction R®gionale des Affaires Culturelles, ®valu®e ¨ 

40 000 euros. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré 

D E C I D E 

¶  Dôapprouver le nouveau plan de financement suivant : 

- Etat DRAC      146 000ú 

- Etat part complémentaire    40 000ú 

- Conseil régional PACA    58 426 ú 

- Conseil général BDP    20 000ú 

- Conseil général ï amende de Police  4 800 ú 

- Autofinancement communal   217 665,25 ú 

- Autofinancement communal TVA  95 430,69 ú 

__________ 

Montant total de lôinvestissement     582 321,94 ú 

 

¶  De solliciter auprès de la DRAC, pour le financement des travaux de la bibliothèque, une 

aide complémentaire du Ministère de la Culture. 

  
DELIBERATION ADOPTEE A LôUNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 

 
BUDGET PRINCIPAL ï  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010   

 

Vu les délibérations approuvant le budget primitif pour 2010, et les décisions modificatives relatives à ce même 

exercice, 

Consid®rant la n®cessit® dôarr°ter les comptes de la Commune pour lôexercice 2010, 

Il vous est proposé : 

1. Dôadopter le comte administratif de lôexercice 2010 arrêté comme suit : 

 

BUDGET VILLE 2010  FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  RESTES A 

REALISER  
 

Recettes de l'exercice н псо топΣтн ϵ тфл олтΣср ϵ рун лллΣлл ϵ  

Dépenses de l'exercice м фсп осмΣнн ϵ флф фрмΣол ϵ спт рнсΣлл ϵ  

Résultat de fonctionnement de l'exercice  пфф отоΣрл ϵ    

Solde d'investissement de l'exercice   -119 643,65 ú -65 526,00 ú  

Résultat de fonctionnement reporté 247 137,95 ú    

Solde d'investissement reporté   -нрр рпоΣфт ϵ   

Résultat de fonctionnement cumulé  тпс рммΣпр ϵ    

résultat d'investissement cumulé   -отр мутΣсн ϵ   
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BUDGET PRINCIPAL ï approbation du compte de gestion du Tr®sorier Municipal pour lôexercice 

2010  
 

Vu le budget principal de la Commune relatif ¨ lôexercice 2010 et les d®cisions modificatives qui sôy 

rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, ainsi que le compte de gestion 

dressé par le Trésorier Municipal, 

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de lôexercice 2010, 

Après sô°tre assur® que le Tr®sorier Municipal a repris dans ses ®critures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de lôexercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s, et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® 

prescrit de passer dans ses écritures, 

Il vous est demandé de déclarer que le compte de gestion relatif au budget principal de la Commune, 

dress® pour lôexercice 2010 par le Trésorier Municipal, visé et certifié conforme par lôordonnateur, 

nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
59[L.9w!¢Lhb !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 

 

 

BUDGET PRINCIPAL ς  !CC9/¢!¢Lhb 5¦ w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9 нлмл  
 
Constatant que le compte administratif,  ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎice 2010, fait apparaître un excédent de 
fonctionnement  à affecter de  746 511,45 euros, 
 
Il vous est proposé de : 
Déterminer ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмл ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 
ü Section de fonctionnement : 

A. wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ............................................................................................................. 499 отоΣрл ϵ 
B. Résultats antérieurs reportés ................................................................................................ 247 мотΣфр ϵ 
C=A+B. Excédent cumulé à affecter ..................................................................... ΧΧ ΧΧΦΧΦΦ    тпс рмм Σпр ϵ 
 
ü {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

D. /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ................................................................................... 119 споΣсрϵ 
E. Besoin de financement reporté ...........................................................................................   255 рпоΣфт ϵ 
F=D+E. Besoin de financement cumulé ..................................................................................... 375 187,62 ϵ 
 
ü Restes à réaliser : 

G. Restes à réaliser en recettes .................................................................................................. 582 лллΣлл ϵ 
H. Restes à réaliser en dépenses ................................................................................................ 647 рнсΣлл ϵ 
I=G-H. Solde des restes à réaliser.............................................................................................. 134 474 Σлл ϵ 
 
Affecter les résultats au bǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмм ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

¶ Compte D001 Υ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ................................ 375 мутΣсн ϵ 

¶ Compte R1068 : excédent de fonctionnement capitalisé .............................................. 375 187,62 ϵ  



¶ Compte R002 : excédent de fonctionnement reporté ................................................... 371 323,83 ϵ 
 

DELIBERATION !5ht¢99 ! [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 

 
BUDGET PRINCIPAL ς BUDGET PRIMITIF 2011  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлммΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ 
proposé le projet de Budget Primitif 2011 du Budget Principal de la commune comme suit : 

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 4 090 387,62 4 090 387,62 

FONCTIONNEMENT 2 767 957,83 2 767 957,83 

TOTAL 6 858 345,45 6 858 345,45 
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BUDGET EAU ï  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010   
 

Vu les délibérations approuvant le budget primitif pour 2010, et les décisions modificatives relatives à 

ce même exercice, 

Consid®rant la n®cessit® dôarr°ter les comptes du budget annexe de lôEAU pour lôexercice 2010, il 

vous est proposé  

 

1. Dôadopter le compte administratif de lôexercice 2010 arrêté comme suit : 

 

BUDGET EAU 2010 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  RESTES A 

REALISER  

Recettes de l'exercice нло лрмΣло ϵ тр нтоΣлр ϵ ол лллΣлл ϵ 

Dépenses de l'exercice мрл ллрΣлм ϵ рн нунΣфр ϵ ом мосΣуф ϵ 

Résultat de fonctionnement de l'exercice  ро лпсΣлн ϵ   

Solde d'investissement de l'exercice   22 990,10 ú -1 136,89 ú 

Résultat de fonctionnement reporté 100 821,85 ú   

Solde d'investissement reporté   -пт усрΣсн ϵ  

Résultat de fonctionnement cumulé  мро устΣут ϵ   

résultat d'investissement cumulé   -нп утрΣрн ϵ  
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BUDGET EAU  ï approbation du compte de gestion du Tr®sorier Municipal pour lôexercice 2010  

 

Vu le budget annexe de lôEAU, relatif ¨ lôexercice 2010 et les d®cisions modificatives qui sôy 

rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 



mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, ainsi que le compte de gestion 

dressé par le Trésorier Municipal, 

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de lôexercice 2010 ; 

Apr¯s sô°tre assur® que le Tr®sorier Municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de lôexercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s, et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a été 

prescrit de passer dans ses écritures ; 

 

Il vous est demandé de déclarer que le compte de gestion relatif au budget annexe de lôassainissement 

non collectif dress® pour lôexercice 2010 par le Trésorier Municipal, visé et certifié conforme par 

lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
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Constatant que le compte administratif pour lôexercice 2010 fait apparaître un excédent de 

fonctionnement à affecter de  153 867,87 euros 

 

Il vous est proposé de 

 

Déterminer les r®sultats de lôexercice 2010 comme suit : 

 

ü Section de fonctionnement : 

A. R®sultat de lôexercice .............................................................................................................. 53 046,02 ú 

B. Résultats antérieurs reportés .................................................................................................. 100 821,85 ú 

C=A+B. Excédent cumulé à affecter ......................................................................................... 153 867,87 ú 

 

ü Section dôinvestissement : 

D. Capacit® de financement de lôexercice .................................................................................... 22 990,10 ú 

E. Besoin de financement reporté ................................................................................................. 47865,62 ú 

F=D+E. Besoin de financement cumulé ...................................................................................... 24 875,52 ú 

 

ü Restes à réaliser : 

G. Restes à réaliser en recettes ..................................................................................................... 30 000,00 ú 

H. Restes à réaliser en dépenses ................................................................................................... 31 136,89 ú 

I=G-H. Solde des restes à réaliser ................................................................................................. 1 136,89 ú 

 

Affecter les r®sultats au budget de lôexercice 2011 comme suit : 

 

¶ Compte D001 : besoin de financement dôinvestissement report® .................................... 24 875,52 ú 

¶ Compte R1068 : excédent de fonctionnement capitalisé ................................................. 24 875,52 ú  

¶ Compte R002 : excédent de fonctionnement reporté ..................................................... 128 992,35 ú 
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BUDGET EAU  ς BUDGET PRIMITIF 2011  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлммΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ 
proposé le projet de Budget Primitif 2011 du Budget EAU de la commune comme suit : 

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 231 868,17 231 868,17 

FONCTIONNEMENT 346 292,65 346 292,65 

TOTAL 578 160,82 578 160,82 
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BUDGET ASSAINISSEMENT ï  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010   

 
Vu les délibérations approuvant le budget primitif pour 2010, et les décisions modificatives relatives à 

ce même exercice, 

Consid®rant la n®cessit® dôarr°ter les comptes du budget annexe de lôassainissement pour lôexercice 

2010 ; 

Il vous est proposé : 

 

1. Dôadopter le compte administratif de lôexercice 2010 arrêté comme suit : 

 

BUDGET ASSAIN 2010 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  RESTES A 

REALISER  

Recettes de l'exercice мфл спнΣоф ϵ нр лллΣлл ϵ ол лллΣлл ϵ 

Dépenses de l'exercice нро нмсΣмп ϵ пт нмфΣфо ϵ ол лллΣлл ϵ 

Résultat de fonctionnement de l'exercice  -сн ртоΣтр ϵ   

Solde d'investissement de l'exercice   -22 219,93 ú 0,00 ú 

Résultat de fonctionnement reporté 52 993,59 ú   

Solde d'investissement reporté   с флфΣнф ϵ  

Résultat de fonctionnement cumulé  -ф рулΣмс ϵ   

résultat d'investissement cumulé   -мр омлΣсп ϵ  
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BUDGET ASSAINISSEMENT  ï approbation du compte de gestion du Trésorier Municipal pour 

lôexercice 2010  
 

Vu le budget annexe de lôassainissement, relatif ¨ lôexercice 2010 et les décisions modificatives qui 

sôy rattachent, les titres d®finitifs de cr®ances ¨ recouvrer, le d®tail des d®penses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, ainsi que le compte de gestion 

dressé par le Trésorier Municipal, 

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de lôexercice 2010 ; 

 



Apr¯s sô°tre assur® que le Trésorier Municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de lôexercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s, et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® 

prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant que tout est régulier, il vous est demandé de déclarer que le compte de gestion relatif au 

budget annexe de lôassainissement dress® pour lôexercice 2010 par le Trésorier Municipal, visé et 

certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
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Constatant que le compte administratif pour lôexercice 2010 fait apparaître un déficit de 

fonctionnement à affecter de 9 580,16 euros 

 

Il vous est proposé de : 

 

Déterminer les r®sultats de lôexercice 2010 comme suit : 

 

ü Section de fonctionnement : 

A. R®sultat de lôexercice .............................................................................................................. 62 573,75 ú 

B. Résultats antérieurs reportés .................................................................................................... 52 993,59 ú 

C=A+B. Déficit cumulé à affecter ................................................................................................. 9 580,16 ú 

 

ü Section dôinvestissement : 

D. Capacit® de financement de lôexercice .................................................................................... 22 219,93 ú 

E. Besoin de financement reporté ................................................................................................... 6909,29 ú 

F=D+E. Besoin de financement cumulé ...................................................................................... 15 310,64 ú 

 

ü Restes à réaliser : 

G. Restes à réaliser en recettes ..................................................................................................... 30 000,00 ú 

H. Restes à réaliser en dépenses .................................................................................................... 30000,00 ú 

I=G-H. Solde des restes à réaliser ............................................................................................................. 0 ú 

 

Affecter les r®sultats au budget de lôexercice 2011 comme suit : 

 

¶ Compte D001 : besoin de financement dôinvestissement report® .................................... 15 310,64 ú 

¶ Compte R1068 : excédent de fonctionnement capitalisé .................................................................  ú  

¶ Compte R002 : déficit de fonctionnement reporté ............................................................. 9 580,16 ú 
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BUDGET ASSAINISSEMENT  ς BUDGET PRIMITIF 2011 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлммΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ 
proposé le projet de Budget Primitif 2011 du Budget Assainissement de la commune comme 
suit : 

 



  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 165 919,84 165 919,84 

FONCTIONNEMENT 258 500,00 258 500,00 

TOTAL 424 419,84 
424 419,8

4 
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BUDGET ASSAINISSEMENT non collectif ï ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010   

 
Vu les délibérations approuvant le budget primitif pour 2010, et les décisions modificatives relatives à 

ce même exercice, 

 

Consid®rant la n®cessit® dôarr°ter les comptes du budget annexe de lôassainissement non collectif pour 

2010, il vous est propos® dôadopter le compte administratif comme suit :  

 

DELIBERATION ADOPTEE A [Ω¦b!bLaL¢9 59{ a9a.w9{ tw9{9b¢{ 

 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT non collectif  ï approbation du compte de gestion du Trésorier 

Municipal pour lôexercice 2010  
 

Vu le budget annexe de lôassainissement non collectif, relatif ¨ lôexercice 2010 et les décisions 

modificatives qui sôy rattachent, les titres d®finitifs de cr®ances ¨ recouvrer, le d®tail des d®penses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, ainsi que 

le compte de gestion dressé par le Trésorier Municipal, 

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de lôexercice 2010 ; 

Apr¯s sô°tre assur® que le Tr®sorier Municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de lôexercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s, et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® 

prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant que tout est régulier, il vous est demandé de déclarer que le compte de gestion relatif au 

budget annexe de lôassainissement non collectif dress® pour lôexercice 2010 par le Trésorier 

Municipal, visé et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
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BUDGET ASSAINISSEMENT non collectif ς  !CC9/¢!¢Lhb 5¦ w9{¦[¢!¢ 59 [Ω9·9w/L/9 нлмл  
 
Constatant que le compte administratif pour lôexercice 2010 fait apparaître un déficit de 

fonctionnement à affecter de 3868,80 euros, il vous est proposé de : 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

 

 
FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

RESTES A 

REALISER  

Recettes de l'exercice 
   

Dépenses de l'exercice 
   

Résultat de fonctionnement de l'exercice       

Solde d'investissement de l'exercice       

Résultat de fonctionnement reporté(D)   3 868,80 ú   

Solde d'investissement reporté      

Résultat de fonctionnement cumulé (D)  3 868,80 ú   

résultat d'investissement cumulé      



Déterminer  les r®sultats de lôexercice 2010 comme suit : 
 

¶ Section de fonctionnement : 
 

ü R®sultat de lôexercice ééééééééééééééééé.  /           

ü R®sultats ant®rieurs report®séééééééééééééé.    - 3 868,80 

ü DEFICIT CUMULE  ¨  AFFECTERéééééééééééé  - 3 868,80

   

Affecter  les résultats au budget de lôexercice 2011 comme suit : 
 

ü Déficit de fonctionnement  report® .éééééééééééé     - 3 868,80 
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BUDGET ASSAINISSEMENT non collectif  ς BUDGET PRIMITIF 2011  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлммΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ 
proposé le projet de Budget Primitif 2011 du Budget assainissement non collectif de la 
commune comme suit : 

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00 

FONCTIONNEMENT 17 000,00 17 000,00 

TOTAL 27 000,00 27 000,00 
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BUDGET CAMPING  ï  ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010   
 

Vu les délibérations approuvant le budget primitif pour 2010 et les décisions modificatives relatives à 

ce même exercice, 

 

Consid®rant la n®cessit® dôarr°ter les comptes du budget annexe du Camping pour lôexercice 2010, 

 

Il vous est proposé dôadopter le compte administratif de lôexercice 2010 arrêté comme suit : 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT RESTES A REALISER

Recettes de l'exercice 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

Dépenses de l'exercice 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

Résultat de fonctionnement de l'exercice 0,00 ú

Solde d'investissement de l'exercice 0,00 ú

Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 474,17 ú

Solde d'investissement reporté 0,00 ú

Résultat de fonctionnement cumulés (déficit) 474,17 ú

résultat de financement d'investissment cumulés 0,00 ú
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BUDGET CAMPING  ï approbation du compte de gestion du Tr®sorier Municipal pour lôexercice 

2010  
 
Vu le budget annexe du camping municipal, relatif ¨ lôexercice 2010 et les décisions modificatives qui 

sôy rattachent, les titres d®finitifs de cr®ances ¨ recouvrer, le d®tail des dépenses effectuées et celui des  

mandats délivrés, les bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, ainsi que le compte de gestion 

dressé par le Trésorier Municipal, 

Après avoir entendu et adopté le compte administratif de lôexercice 2010 ; 

Apr¯s sô°tre assuré que le Trésorier Municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de lôexercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 

mandats de paiement ordonnanc®s, et quôil a proc®d® ¨ toutes les op®rations dôordre quôil lui a ®t® 

prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant que tout est régulier, il vous est demandé de déclarer que le compte de gestion relatif au 

budget annexe du camping municipal dress® pour lôexercice 2010 par le Trésorier Municipal, visé et 

certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de sa part.  
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Constatant que le compte administratif pour lôexercice 2010 fait apparaître un déficit de 

fonctionnement à affecter de 474,17 euros, il vous est proposé de  

 

Déterminer les r®sultats de lôexercice 2010 comme suit : 
 

¶ Section de fonctionnement : 
 

ü R®sultat de lôexercice ééééééééééééééééé.  /           

ü R®sultats ant®rieurs report®séééééééééééééé.     - 474,17 

ü DEFICIT CUMULE  ¨  AFFECTERéééééééééééé  - 474,17 
 

Affecter  les résultats au budget de lôexercice 2011 comme suit : 
 

ü D®ficit de fonctionnement  report® .éééééééééééé     - 474,17 
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BUDGET CAMPING  ς BUDGET PRIMITIF 2011  

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлммΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ 
proposé le projet de Budget Primitif 2011 du Budget Camping de la commune comme suit : 

  DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 14 525,83 14 525,83 

FONCTIONNEMENT 17 000,00 17 000,00 

TOTAL 31 525,83 31 525,83 
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CONTRIBUTIONS DIRECTES ς Vote des taux 2011 des 3 taxes ménages 

 
Vu le code général des collectivités territoriales 



Vu le code général des impôts 
Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŦƛǎŎŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ƴŜǘǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜs trois taxes 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘǊƛŎŜǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2011,  
±ǳ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмм 
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлмм décidant de ne pas 
augmenter les taux en 2011, 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

D E C I D E 
- de maintenir ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

¶ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 13,38 % 

¶ taxe sur les propriétés foncières bâties :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ. 18,13 % 

¶ taxe sur les propriétés foncières non bâties Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 50,64 %
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LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

DELEGATION AU MAIRE 
 
Vu la délibération du 21 mars 2008, prise dans le cadre de la délégation des attributions du 
Conseil Municipal au Maire et aux Adjoints,  
±ǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
maximum de 300 000 euros, 
±ǳ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƛƴǘŜǊactive de 
400 000 euros, tenant compte des investissements prévus sur la durée du mandat, et des 
financements attendus pour la réalisation de ces projets, 
±ǳ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭŜ мт ƳŀǊǎ ŘŜǊƴƛŜǊΣ  
Vu la prƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƻǊǎŜǎ Ŏƛ-après indiquées : 
 
¶ Montant :  400 000 euros 

¶ Durée :   un an 

¶ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ :  EONIA + marge de 0,90 % (applicable à chaque demande de 
versement de fonds) 

¶ Frais de dossier : néant 

¶ Commission de  
Non utilisation : 0,15 % du capital, soit 600 euros 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  
 

D E C I D E 

¶ 5Ŝ ŎƻƴǘǊŀŎǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘΩ9ǇŀǊƎƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ponctuels de trésorerie, une ouverture de crédit dénommée LIGNE DE TRESORERIE 
Lb¢9w!/¢L±9Σ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ плл 000 euros, dans les conditions ci-dessus 
désignées ; 

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette ligne de 
trésorerie interactive et à réaliser pendant la durée du mandat, en cas de besoin, des 
ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ плл 000 euros 
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ACQUISITION A LôE.P.F.R. DE PARCELLES CENTRE VILLAGE : CREATION 

DôUNE OPERATION DE LOGEMENTS LOCATIFS POUR TOUS PAR UN 

PROMOTEUR IMMOBILIER (QUARTIER CROCHAN) ï 

 PROMESSE DôACHAT 

 
Il est rappelé aux membres présents la délibération 18-2011 du 9 février 2011 autorisant ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
auprès de l'EPFR Paca, après avis des Domaines, des parcelles cadastrées section F n0 511, 513, 725 
et 1042, pour une superficie totale de 5 805 m2., pour un montant total de 630 838,20 euros TTC 
payables : 

¶ A concurrence de la somme de quatre cent quarante sept mille huit cent quatre vingt dix 
neuf euros et vingt centimes (447 уффΣнл ŜǳǊƻǎύ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ 
constatant la réalisation de la vente ; 

¶ Au versement du solde, soit la somme de cent quatre vingt deux mille neuf cent trente neuf 
euros (182 939,00 euros), payable au plus tard le 30 novembre 2011. 

Afin de ne pas retarder le projet de création de logements locatifs pour tous, il est proposé 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCwΦ 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

DECIDE 
 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCw 
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PROMESSE DE VENTE DE PARCELLES CENTRE VILLAGE : 

CREATION DôUNE OPERATION DE LOGEMENTS LOCATIFS POUR TOUS 

PAR UN PROMOTEUR  

 
Il est rappelé aux membres présents la délibération 2010-114 du 20 décembre 2010, 
décidant de céder à la société BOUYGUES Immobilier les parcelles cadastrées section F n0 511, 
725, 1042 et 513 pour une superficie totale de 5 805 m2 pour un montant de 368 000 euros. 
Afin de ne pas retarder le projet de création de logements locatifs pour tous, il est proposé 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ociété BOUYGUES, dès lors 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀ ǇŀǎǎŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCwΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ  appropriées. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 

DECIDE 
5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ .h¦¸D¦9{ 
ImmoōƛƭƛŜǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀ ǇŀǎǎŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCwΣ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 
appropriées. 
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SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS 
ANNEE 2011 

 
Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal que les Associations sollicitant une 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ нлмм ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 



!ǳǎǎƛΣ Ǿǳ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлммΣ ƛƭ 
vous est proposé, afiƴ ŘŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ 
dossier dans les délais impartis, et dans la mesure où les Association concernées ont 
véritablement besoin de la commune pour équilibrer leur budget. 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ /ŀǊƻƳō Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [Ŝǎ hƭƛǾŀŘŜǎΣ ŎŜ ƳşƳŜ 
raisonnement ne saurait être tenu dans la mesure où la commune est engagée 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜǎ 
ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ 
Par aillŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢L!b 59 C!Lh¦Σ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ нлл ŜǳǊƻǎ 
ǾƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,  

D E C I D E 

¶ 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлммΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-dessous : 
 

OFFICE DE TOURISME (avance de 3 ллл ϵ ŘŞƧŁ ǾƻǘŞŜ et versée)   19 000.00 
LES OLIVADES  (avance de 20 ллл ϵ ŘŞƧŁ ǾƻǘŞŜ et versée)               46 429.01 
CONFRERIE DE LA FIGUE                       300.00 
CONFRERIE DE LA  FIGUE : FETE                    6 000.00 
SPORTING CLUB CAROMBAIS  (avance de 3 ллл ϵ ŘŞƧŁ ǾƻǘŞŜ et versée)   4 000.00 
CULTURE ET LOISIRS                     7 650.00 
BIBLIOTHEQUE DU BEFFROI                                 1 100.00 
ASSOCIATION DES JEUNES DIABETIQUES                     200.00 
CAROMB RUGBY CLUB                     5 000.00 
FREE BOOTS COUNTRY                       200.00 
MARVINY SHOW                        500.00 
ASTC TENNIS          1 000.00 
CINEFIG                         200.00 
LES JARDINS FAMILIAUX                       250.00 
DE VOUS A NOUS                        500.00 
VOISINS VOISINES DU BOUQUIER                      200.00 
TANGO GUINGUETTE          2000.00 
[9{ w9{¢!¦w!b¢{ 5¦ /s¦w                    1000.00 
Sté Mycologique Dép de Vaucluse  (exceptionnelle)                    500.00 
SECOURS CATHOLIQUE DE CAROMB                      250.00 
 

¶ 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ нлл ŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлммΣ ǇƻǳǊ ƭŀ 
participation au TIAN DE FAIOU de septembre 2010, aux Associations suivantes : 
 

AFMA       DE VOUS A NOUS      
AMICALE DES DONNEURS DE SANG         LES AMIS DE L'ECLUSE        
CATM                                                   PARENTS ELEVES ESPAGNOLS                   
COMITE DE JUMELAGE                     VOISIN VOISINES DU BOUQUIER                    
GYM SAN            AVENIR BOULISTE                                                
CLUB DE L'AMITIE            ASS FRANCAISE DIABETIQUES                                   
OFFICE DE TOURISME        ASS JEUNES DIABETIQUES                                



SOCIETE DE LECTURE                          FREE BOOTS COUNTRY              
COMITE COMMUNAL FEUX DE FORETS     
UN POINT DE PLUS                                         
SPORTING CLUB CAROMBAIS                                                              
                                    

DELIBERATION ADOPTEE A LA MAJORITE DES MEMBRES PRESENTS (2 contre Mme  PEBRE, 
M. FAVETIER ς 1 abstention Mme MAUTOUCHET) 

 
 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ est officiellement clôturée à 18 heures 30. 
 
 
       La Secrétaire de Séance, 
 
 
       Claire PHILIPPE, 
       Conseillère Municipale 


